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Sésme

Communaulée de Communes





Associations, collectivités 
 établissements scolaires

N° Lecteur : ________________


□  Abonnement

□ Réabonnement

Nom de l’association / de la collectivité :         _____________________________________

Nom et Prénom du président / du directeur :   _____________________________________

Nom et Prénom du responsable de la carte :  _____________________________________

Activité : __________________________________________________________________

Adresse : _________________________________________________________________

Code postal : __ __ __ __ __
                        Ville : ______________________________

Courriel  : ______________________________@_________________________________

Téléphone fixe :  _ _ . _ _ . _ _ . _ _ . _ _             Mobile : _ _ . _ _ . _ _ . _ _ . _ _

L’abonnement est renouvelé chaque année de date à date. Vous devez fournir les mêmes justificatifs.

La carte de lecteur est permanente. Ne la jetez pas. En cas de perte, signalez le rapidement.

Vous êtes responsable des documents empruntés avec votre carte, même par d’autres personnes.

Prenez soin des documents. Toute détérioration ou non-restitution d’un document entraîne son rachat ou son remboursement.

Respectez la durée du prêt. Chaque lettre de rappel implique une pénalité de 2 euros. 
Des retards répétés peuvent entraîner une suspension du prêt.

Cachet de l’association /



Signature :


  de  la collectivité :


Cadre à remplir par la médiathèque :

Code quartier / Sésame / commune   :    __ __
Code socio-professionnel  :      __  __

□  Individuel   □ Point rouge   □ Point vert    □ Collectivité 

Cotisation annuelle  :     __ __ , __ __  
Paiement : □ Espèces  □ Chèque   □ Carte bancaire

Date d’inscription :     __ __ / __ __ / __ __ __ __ 

